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Départ en retraite suite à un accident du
travail

Par Terrien Didier, le 29/11/2016 à 17:20

Bonjour je viens d'avoir un accident de travail le20octobre 2016 et je suis en retraite au1er
avril 2017 mais la caisse de retraite me dit que je ne cotise pas il faut que je retourne travailler
mais pour l instant je fait du kiné j'ai très mal je voudrais bien savoir comment je peux faire car
la je ne vois plus le bout du tunnel merci de me répondre

Par Visiteur, le 29/11/2016 à 17:42

Bonjour,
Où en êtes vous sur le plan des trimestres validés et cotisés ?
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